
CONSEILLER(E) CONJUGAL(E) ET FAMILIAL(E)
INFORMER SUR LA SEXUALITE ET L’EDUCATION FAMILIALE 

ACCUEILLIR, ECOUTER, ACCOMPAGNER ET ORIENTER LES PERSONNES AYANT DES DIFFICULTES

RELATIONNELLES  OU AFFECTIVES, CONJUGALES ET FAMILIALES

OU VICTIMES DE VIOLENCES

ACTIVITES PRINCIPALES

► Proposer  un  accompagnement  psychosocial  au  public  qui  fréquente  les  centres  de  planification  et
d’éducation familiale  

► Accueillir, écouter, informer, orienter les adultes et les adolescents dans le champ de la sexualité dans ses
dimensions affectives relationnelles et sociales

► Conduire des interventions éducatives et pédagogiques dans le champ de la sexualité (dans ses dimensions
relationnelles, affectives sociales et générationnelles), de la promotion de la santé et de la prévention et lutte
contre les violences 

► Animer des interventions collectives auprès de publics spécifiques notamment dans les collèges, les lycées
en partenariat avec l’éducation nationale, les foyers, les missions locales, les maisons de quartier, les Esats,
etc.

► Travailler en équipe, en réseau pluridisciplinaire, en transversalité et contribuer à la formation notamment
des stagiaires

►    Créer des réseaux de partenaires et conduire des projets individuels, collectifs et de territoire

ACTIVITES SPECIFIQUES

► Accompagner à la vie sexuelle, affective, relationnelle et sociale, à la vie de couple et à la fonction parentale
►    Mener des entretiens individuels, de couple et de famille,
► Conduire  des  entretiens  pré  et  post  IVG (aider  à  la  décision,  prise  en  compte  d’éventuelles  difficultés

personnelles, aider au choix de la technique, aider au choix de l’adulte accompagnant), 
►    Conduire entretiens d’information sur les contraceptions et les IST

Maitriser des savoirs dans :

- L’organisation et le fonctionnement des structures intervenant dans le domaine médico-social 
(planification et éducation familiale),

- La législation et  la réglementation de la protection maternelle et de la planification familiale,
- Les règles éthiques et déontologiques liées à la profession et/ou aux missions auxquelles il 

contribue,
- Les notions juridiques, médicales, psychologiques et sociales.

Faire preuve de Savoir-faire dans :

- Les techniques de communication orale (conduite d’entretiens psychosociaux, individuels, collectifs)
- L’animation de groupes de parole, de réflexion et d’échange, 
- La conduite d’entretiens individuels, de couples, de familles, d’adolescents
- Les conduites de réunions
- L’accompagnement des personnes victimes de violences intrafamiliales, sexistes, sexuelles, 

conjugales (mariages forcés – mutilations sexuelles – incestes – viols…)
- Les techniques de communication écrites (note, rapport compte-rendu)
- S’adapter aux  évolutions sociétales et législatives dans sa pratique

Capacité à :

- Etablir une relation de confiance en situation d’entretiens individuels dans le champ de la sexualité 
dans ses dimensions affectives, relationnelles sociales et sexuelles,

- Animer des groupes de réflexion,
- Travailler en équipe pluridisciplinaire, s’interroger et de se remettre en question
- Concevoir et conduire un projet
- S’inscrire dans une pratique de réseaux,
- Rendre compte de ses activités
- Respecter la confidentialité et les règles juridiques, éthiques et déontologiques de ce métier


